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Objet : Demande de dérogation au régime de 
protection des espèces portée par le PNR des 
Ardennes pour la mise en place d’une opération de 
sauvetage des amphibiens à Tournavaux (08)

Avis : favorable

Contexte de la demande

Le PNR des Ardennes souhaite mettre en place, à partir du mois de février 2020, une opération de
sauvetage  des  amphibiens  en  migration  nuptiale  sur  la  commune  de  Tournavaux  (08). Cette
opération de sauvetage consiste en l’installation d’un dispositif  temporaire d’un linéaire de 300
mètres de part et d’autre le long d’une route où un enjeu de collision important a été identifié.

Cette opération mobilise à la fois une classe de BTS Gestion et protection de la nature (GPN), des
bénévoles d’une association locale de protection de la nature « nature et avenir » et de salariés de
l’Établissement  Public  d’Aménagement  de  la  Meuse  et  de  ses  Affluents  (EPAMA).  Elle  est
encadrée par des salariés du PNR des Ardennes.

Questions au CSRPN

L’avis du CSRPN est sollicité sur les questions suivantes :
- L’opération projetée remet-elle en cause le bon accomplissement du cycle biologique des espèces 
concernées ?
- L’opération projetée nuit-elle au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations
des espèces dans leurs aires de répartition naturelle ?

Supports de réflexion
- Courrier de demande et formulaire Cerfa
- Dossier technique

Analyse du CSRPN
Rapporteur : Laurent Godé, expert délégué, président de la commission dérogation espèces

Le dossier est complet et la demande correspond bien à une volonté de préservation des espèces 
concernées avec une action de sensibilisation des plus intéressantes

Avis du CSRPN

Les demandes ne portant pas préjudice aux espèces concernées bien au contraire, l’avis est 
favorable.

Laurent Godé
Expert délégué, président de la commission 
dérogation espèces protégées du CSRPN Grand Est


